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en train d:amönager ä Montreux. Les indemnites k payer seraient,
d'apres la loi militaire, ä la cliarge des communes. — Les cas de ce

genre ne peuvent guere se prösenter que dans les grandes localitös

oii Ton pratique beaucoup le tir; dans les communes oü il
n'existe qu'une sociötö de tir aux armes de guerre qui termine tous
ses exercices en deux ou trois dimanches, on s'arrange en gönerai
facilement meme en utilisant des proprietes particulieres.

La mise en usage du nouveau fusil, qui aura lieu sans doute ä une
öpoque peu öloignee, donnera ä cette question une importance
nouvelle. La plus grande portöe de Tarme de petit calibre aura pour
resultat de modifier les distances fixees pour les exercices et il est
tres probable que les societes de tir devront pouvoir s'exercer
jusqu'ä la distance de 500 metres ; or, dans nombre de localitös, on a

döjä des difficultös ä obtenir une ligne de tir de 400 metres au maximum.

En outre, la trajectoire excessivement tendue du projectile
et la force de pönötration de celui-ci exige necessairement de
meilleures installations de tir et surtout des travaux de protection mieux
conditionnös que jusqu'ici. Ces circonstances vont naturellement
augmenter les charges resultant pour les communes du dispositif de

Tart. 225 de la loi militaire et il n'y aura rien d'ötonnant ä voir des

conflits surgir ä cette occasion. — Espörons toutefois que tout le
monde y mettra de la bonne volontö et comprendra qu'il faut
absolument, meme au prix de sacrifices, maintenir nos institutions de

tir et faire tout ce qu'il est possible pour en procurer le döveloppement.

Sociele des Ofliciers de la Confederation suisse.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Pendant l'hiver 1889-1890, la sous-section lausannoise des officiers

a entendu quatre conförences. En voici le resume :

Söance du 9 döcembre 18S9. La nouvelle Organisation judiciaire
de l'armee, par M. le lieutenant-colonel d'ötat-major Favey.

Le conförencier commence par un expose historique de la question.
Apres Sempach et Ntefels, la Confödöration des huit cantons conclut

en 1393 un traite connu sous le nom de Sempacherbrief. Ce traite
renferme des dispositions concernant l'organisation de Tarmee et

quelques mesures diseiplinaires. Les cas justiciables sont transmis

aux tribunaux civils. Le Sempacherbrief fut remplace par le Defen-
sionnal de 1668; puis pendant la rövolution de 1798 fut adopte, pour
la legion helvetique, ä titre provisoire, le Code pönal militaire pour
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les troupes vaudoises. En 1817 et en 1837 de nouvelles lois furent
encore edictöes. Enfin en 1851, nous voyons paraitre la loi föderale
sur la justice militaire, qui devait durer jusqu'en 1889. L'innovation
principale de cette loi de 1851 fut l'introduction du jury. Mais ce
nouveau code, au manque de clarte et de simplicitö, ajoutait
Tinconvönient d'une procedure longue et difficile. M. le major Hilty fut en
consequence charge, il y a une quinzaine d'annees, par les autorites
federales de presenter un rapport sur la question. Teile fut Torigine
de la legis'ation nouvelle entree en vigueur le 1er janvier 1890.

M. le lieutenant-colonel Favey se demande si c'est le principe du
commandement ou le principe democratique qui a prevalu dans la
nouvelle loi. La question est douteuse. Dans le cas de la composition
des tribunaux comprenant des soldats appeles, cas echeant, ä juger
un officier, c'est le principe democratique qui Temporte; le principe
du commandement prend au contraire le dessus dans le cas oü le

jury est supprimö.
L'etablissement de tribunaux fixes attaches aux divisions et jugeant

toutes les causes est une grande simplification d'organisation; la
disposition qui renvoie ä ces tribunaux le jugement de tous crimes
et delits commis sous l'uniforme, et en temps de guerre, par des
civils en rapport avec Tarmee, en est une autre. A cöte de ces
tribunaux qui suivent les divisions auxquelles ils sont attaches, la loi
institue, par division egalement, une justice territoriale. De cette
derniere releve tous les services immobiles, landsturm, höpitaux,
arsenaux, etc.

M. le lieutenant-colonel Favey exprime le regret de ne pas voir
figurer dans la loi certaines prescriptions civiles. C'est ainsi que la
difficultö de tester pour le soldat ä l'article de la mort est la meme
aujourd'hui qu'hier. La plupart des legislations prövoient le testament

militaire, testament oral par devant tömoins. Chez nous, rien
de pareil.

Le conförencier termine en insistant sur la simplicitö et la clarte
du nouveau code.

Seance du 20 janvier 1890. Le service en campagne au point de

vue des « ordres de batailles », par M. le lieutenant-co^nel
Colombi.

Nous renvoyons le lecteur k la publication de cette conförence
dans ce numero et le pröcödent de la Revue militaire suisse.

Seance du 10 fevrier 1890. Les regiments suisses sous la
rövolution, par M. le lieutenant-colonel Secretan.

En commencant son exposö, le conförencier se reporte au 25 aoüt
1777, date ä laquelle fut renouvelee l'alliance entre les rois de France
et les cantons suisses par le traite de paix perpötuelle signe ä Soleure.
Aux termes de ce traite, Louis XVI conserve ä son service les douze
regiments constitues sous les regnes preeödents, et qui depuis tant

17
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de siecles donnaient aux meilleures troupes l'exemple de la bravoure
et de la fidelitö au devoir.

Cependant, l'esprit revolutionnaire penötrait de plus en plus les

masses. Gräce aux nombreuses relations existant dans les grandes
villes entre soldats et population il ne pouvait manquer d'envahir
les rögiments. Aussi bien les pouvoirs publics favorisaient-ils ce

mouvement.
Des mutineries ne tarderent pas ä se manifester, encouragöes par

les Jacobins dont les clubs etaient ouverts aux soldats. A la prise de
la Baslille, defendue par un detachement de Suisses, le rögiment de
Chäteauvieux refusa möme de marcher. Transfere ä Nancy oü Ton

espörait le soustraire ä l'influence revolutionnaire, il n'en persista
pas moins dans ses velleitös de sedition, et cela k tel point qu'il fallu
le soumettre par la force des armes. La ville de Nancy, dont il avait
ferme les portes fut prise le 31 avril. 143 emeutiers furent juges, et
condamnes soit ä mort, soit aux galeres, soit au cachot.

En Suisse, oü Ton tenait au bon renom de la troupe, la mutinerie
de Nancy irrita vivement les esprits. Aussi lorsqu'en septembre 1791

il fut question en France d'amnistier les condamnes politiques, les

cantons s'y opposerent-ils en ce qui concernait les soldats de
Chäteauvieux. L'amnistie n'en fut, pas moins accordöe, et ce fut un
premier sujet de ressentiment des cantons contre la France.

Ce ressentiment fut encore augmente par les suites d'un nouvel
incident, ä Aix. Le rögiment d'Ernst, ensuite d'une collision avec les
föderös marseillais, dut, en vertu d'ordres superieurs, et par oböissance

au pouvoir, quitter la ville apres avoir ötö dösarme. Le roi eut
beau remercier le regiment et decorer le colonel de la croix du
merite militaire, on en sentit pas moins profondement en Suisse

Tinjure faite aux soldats. Des protestations energiques s'öleverent;
le sönat de Berne exigea le rappel du regiment, et par sa fermete,
obtint qu'il fut licencie avec les honneurs de la guerre.

La Situation etait donc tendue döjä, et Barthölemy, Tambassadeur
de France en Suisse ne laissait pas que d'en faire la remarque ä son
gouvernement, Tengageant ä plus de modöration, lorsque eclatörent
les evenements du 10 aoüt 1792.

Le 8, comme on redoutait une entreprise des factieux contre le
roi, les regiments suisses casernös ä Rueil et ä Courbevoie etaient
mandes ä Paris. Ils arrivent le 9 au rnatin, et sont consignes dans
leurs cantonnements. Dans la nuit du 9 au 10, le toesin sonne, les
föderös se rassemblent sur la place du Carrousel. Les Suisses sont
appeles aux Tuileries; ils sont 1100. A 6 heures du matin ils sont
passes en revue. Ordre est donne d'opposer la force ä la force, et de

repousser les insurges par les armes.
Quelques heures s'ecoulent. La foule devient de plus en plus hou-

leuse. Le roi se decide alors ä se refugier au sein de Tassemblee. Un
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detachement de Suisses forme le carrö; la famille rOyale se place
au centre, et Ton traverse ainsi la place.

Aux Tuileries, les Suisses ne sont plus que 750. A ce moment,
sortis des rangs des föderös, öclatent les premiers coups de feu. La
bataille s'engage. Les Suisses font deux sorties et repoussent Terneute
qui faiblit. Les choses en etaient lä quand survient Tordre du roi
de döposer les armes. Les Suisses oböissent, et le massacre
commence. Bien peu echapperent.

Le gouvernement francais s'efforca de denaturer les faits; il chercha
ä faire retomber sur les troupes suisses elles-memes la responsabilite
de Tevenement. Les cantons ne furent point dupes de ces explications

et ne s'en montrerent que plus irritös. Mais, desunis, ils ne
surent prendre aucune decision virile. Möme ils se laissörent devancer

par la France qui ordonna le licenciement des troupes suisses.
Tout ce que la diöte put obtenir, c'est que le repatriement des
soldats, au lieu de s'opörer par groupes de 20 ä 25, eut lieu par
dölachements de 200 ä 300 hommes.

Ainsi prirent fin les capitulations entre les cantons helvötiques et
l'ancienne monarchie frangaise. La chüte du tröne, survenue un mois
apres le retour des rögiments en marqua le terme. Elles avaient öte
fidelernent observees depuis la paix perpötuelle en 1516, pendant le
long espace de deux cent soixante-seize ans.

Seance du 3 mars 1890. La colombophilie militaire, par M. de Saint-
Georges, lieutenant-colonel k Tötat-major gönöral.

Avant d'aborder la question proprement dite des pigeons
militaires, le Conferencier ötudie les conditions gönörales de Töleve du
pigeon voyageur. Celui ci, tres probablement descendant du pigeon
sauvage (bizet), que Ton trouve encore sur les cötes de la Möditer-
rannöe, exige, au contraire de ce qui gönöralement se pratique chez
nous, un colombier sain, ölevö, propre et clair. II doit former une
chambre suffisamment vaste, munie de cases spacieuses, avec une
sortie en övidence pratiquöe dans la direction du sud-est ou du
sud-ouest. Les pigeons ont besoin de beaucoup d'air et de lumiöre ;

en outre, il faut avoir soin d'öloigner leur Installation du voisinage
des poulaillers, afin d'öviter la vermine.

Le conförencier donne ensuite de nombreux dötails sur la maniöre
de saisir les pigeons ä leur retour, ainsi que sur leur accouplement,
leur nourriture, la connaissance de larace. Quant au dressage, il est
base sur leur admirable facultö d'orientation et leur mömoire. Un
pigeon arrive ä parcourir des distances de 1000 ä 1200 kilomötres. On ne
sait par oü les pigeons passent. C'est ainsi que des pigeons lächös ä
Bonn sont arrivös ä Berlin sans qu'il ait ötö possible de determiner
la route qu'ils avaient suivie. Bien abreuves au döpart, ils peuvent
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voler longtemps sans boire, luttant contre le vent par d'habiles zig-
zags. Afin de les reconnaitre, on se sert tantöt d'anneaux, tantöt de

marques pratiquees sur les plumes, ce qui parait encore le moyen
le plus sür.

Une fois dressös, les pigeons militaires peuvent etre d'un grand
secours pendant les hostilites aussi bien que pendant la mobilisation.
Leur principale utilite pendant cette derniere pöriode consiste ä

apporter ä l'intörieur des nouvelles de l'extröme frontiere.
Aussitöt les pigeonniers mobilises, on envoie des pigeons d'une

Station k l'autre. La route entre ces deux stations constitue leur
champ d'aetion. II importe en effet de n'entrainer les pigeons que
dans une seule direction.

Le personnel d'un pigeonnier militaire dependra de l'importance
de ce pigeonnier. Pour un petit pigeonnier, un officier, un sous-
officier et un soldat suffisent. L'officier tient les registres du colombier

qui sont au nombre de trois : 1° Le registre matricule porte le

numero des sujets (les mäles portent des numeros impairs et les
femelles des pairs), le nom du colombier, le nom de la Station avec
laquelle on correspond, Tage des sujets, le numöro du pöre et de la

mere, etc., etc. 2° Le registre d'entrainement, qui donne les ötapes
d'entrainement, et la mention des qualitös montröes par les sujets
pendant Tentrainement. 3° Le registre de correspondance (colombo-
graphe), dans lequel l'officier fixe les depeches expödiöes et recues.

Le sous-officier s'oecupe de la manutention du colombier. Quant
au soldat, sa louetion est celle de eonvogeur, c'est-ä-dire qu'il
aecompagne lös envois d'une Station ä l'autre ; en outre il pourvoit ä

la nourriture et ä l'entretien des pigeons, et veille ä la proprete du
colombier.

Naturellement les grands bureaux exigent un persounel plus
considörable dans lequel figurent generalement des Chiffreurs et des

döehiffreurs.
On a deux manieres d'attacher les depeches. Ou bien on les en-

serre dans un tuyau de plume d'oie, fixe ä Taide d'un fil cirö ä la

queue du pigeon, ou bien on introduit le tuyau dans une plume.
Mais ce dernier moyen a le desavantage d'abimer la plume et d'expo-
ser la depeche ä l'humiditö.

L'effectif d'un colombier depend des distances ä parcourir et des

difficultes topographiques. L'importance des vois depend egalement
du temps qu'il fait. Le vol normal est de trois pigeons. Ce vol suffit
en temps ordinaire.

Pour obtenir en temps de guerre des rösultats favorables, il faut

prendre des mesures d'avance. En temps de paix, Tötat-major doit
etudier le reseau, faire le recensement des pigeons, puis s'etant
procurö les pigeons necessaires, il doit proceder ä leur entrainement. II
faut ögalement former et exercer le personnel. II y a lieu d'autre
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part d'encourager les sociötös colombophiles en les primant. Enfin,
il faut poursuivre la destruction des oiseaux de proie.

S'il prövoit une guerre, le Conseil federal, avant la mobilisation
met de piquet les pigeons comme les chevaux. Pendant la mobilisation,

toute personne possedant des pigeons et ne les ayant pas
döclarös doit etre considöröe comme espion.

M. le lieutenant-colonel de Saint-Georges termine son intöressante
conförence par un exposö de la Situation colombophile des nations
europeennes.

BIBLIOGRAPHIE
La tombe d'un clairon frangais en Suisse. Causerie par Mme E. Cornaz-

Vulliet, 1 broch. in-16° de 30 pages. — Paris — Pau — Berne — Interlaken,

chez les principaux libraires. Deuxieme edition, illustree. Prix 60 cts.
Le produit de la vente sera consacre ä Törection d'une croix sur la tombe
du heros de ce recit.

II n'y a personne en Suisse qui, encore aujourd'hui, ne se sou-
vienne avec emotion des desastres dort fut frappöe, en 1870-71, la
nation francaise, notre voisine et amie. Chacun a presente ä la
memoire cette malheureuse armöe de TEst, dönuee de tout, sans vivres,
sans munitions, sans chaussures, sans vetements, dönuee par les

privations et les maladies, accablee sous le nombre toujours croissant

de ses adversaires, traversant au cceur meme d'un hiver des

plus rigoureux la chaine du Jura, presque impraticable, pour venir
se refugier sur le sol neutre de notre patrie. Nous les voyons encore,
ces pauvres Bourbakis, häves, döfaits, les yeux enfonces, la barbe
inculte, les cheveux longs et en desordre, les pieds geles, entoures
de mauvais Chiffons, souvent un bras en echarpe, navres de deposer
leurs armes, au heu de les tourner contre un ennemi victorieux et
dix fois supörieur en nombre. Beaucoup apportaient avec eux le
germe de maladies qui ne pardonnent pas; beaucoup tomberent,
laissant leurs ämes au pays, leurs corps dans le sol helvetique.

La poösie prit ä coeur de les chanter. Ecoutez ces quelques stro-
phes sur le clairon Bernard Merce. Elles sont dues ä Louis Roeh-
rich, qui les intitule : La tombe d'un clairon frangais aux nein es de
Goldswyl pres d'Interlaken.

Quand tu partis, pauvre clairon,
Tu revais apres la Victoire,
Et tu disais : « Dans ma maison
»Je rentrerai couvert de gloire.

» Je verrai nos liers ennemis
» Sous nos coups mordre la poussiere,
» Ou bien abaissös et soumis
» Bientöt s'enfuir a la frontiere.
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